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eu de disciplines juridiques peuvent prétendre avoir autant de variété    
ette monographie analyse l'ensemble des relations juridiques existant
entre les pays en développement et la communauté internationale.

Elle étudie les mécanismes par lesquels l'impératif de développement s'incarne
dans le droit international positif. Elle présente, de façon synthétique et ordonnée,
le panorama des institutions du développement (Etats, organisations internationales,
techniques juridiques). Elle aborde ensuite les règles qui président à l'action inter-
nationale pour le développement. Dans cette perspective, l'ouvrage met l'accent sur
les trois grands axes autour desquels s'oriente cette action : les contrôles (souve-
raineté permanente sur les ressources naturelles, protection des investissements
privés, atteintes au droit de propriété) les transferts (assistance technique, transferts
de technologie, aides financières), les échanges (l’OMC, l’Accord de Cotonou,
le commerce international des produits de base et des articles manufacturés). 

Cette monographie aborde donc l’un des problèmes fondamentaux de la société
internationale contemporaine.
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